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PREMIÈRES SYNTHÈSES

LES DEMANDEURS D'EMPLOI
EN ACTIVITÉ OCCASIONNELLE OU RÉDUITE

............................... .. .. .. .. De plus en plus de deman-' .. .. deurs d'emploitravaillent.. .. alors qu'ils sont inscrits au .. .
: chômage. Plus de 500 000 :
: d'entre-eux ont exercé une:
: activité occasionnelleou ré- :.'.. duite de plus de 78 heures au .
. .. coursdu moisdejuillet 1998. .. .. II s'agit souvent d'un travail .. .
: à temps complet, mais rare- :
: ment d'une activité perma- :. ,.. nente. La pratique frequente .. .. d'une activité réduite au .. .. coursde la recherched'em- .. .
: ploi semble favoriser le re- :
: tour vers l'emploi. :. .. .. .. ...............................

Ministère de l'emploi
et de la solidarité

La multiplication des fonnes par-
ticulières d'emploi, à caractère tem-
poraire (contrat à durée déterminée
et mission d'intérim) ou à temps
partiel, tend à remettre en cause la
norme d'emploi typique définie par
le contrat de travail à durée indé-
terminée et à plein temps, assorti
d'une rémunératiGn mensualisée..:t
d'une protection sociale étendue.
Elle affecte également la nature
même du chômage, devenu lui aussi
multifonne. Les situations intermé-
diaires à la frontière de l'emploi et
de l'inactivité se sont largement dé-
veloppées, tout particulièrement
depuis le début des années quatre-
vingt dix. De plus en plus de de-
m1ndeurs d'emploi travaillent alors
qu'ils sont inscrits au chômage,
Certains cumulent de ce fait des re-
venus d'activité et des revenus de
remplacement.

Un nombre significatif de deman-
deurs d'emploi inscrits à l'ANPE
déclare, lors de la mise à jour de
leur situation mensuelle, exercer



LES RÈGLES D'INSCRIPTION ET D'INDEMNISATION DES DEMANDEURS
D'EMPLOI EXERÇANT DES ACTIVITÉS RÉDUITES

Depuis la réforme de 1991 qui l'introduit dans les dispositions relatives à l'inscription des demandeurs d'emploi auprès
de l'ANPE, ]a notion d'activités occasionnelles ou réduites découle de l'article L.351-20 du Code du travail aux termes
duquel les allocations de chômage peuvent se cumuler avec les revenus procurés par une activÎlé professionnelleou réduitc,
ainsi qu'avec les prestations de Sécurité sociale ou d'aide sociale dans les conditionset limites fixées par décret en Conseil
d'État (/),

Avant que ne soit mise en oeuvre cette réforme, les demandeurs d'emploi qui exerçaient une activité réduite étaient
reconnus comme immédiatementdisponibles pour occuperun emploi et ce, quelle que soit la durée horairede cette activité.
Du point de vue statistique, ils étaient compLabilisés au titre de la catégorie 1. A panir de 1995, il a été admis que seuls les
travailleurs privés d'emploi qui exercent une activité réduite à titre occasionnel de moins de 78 heures par mois seraient
réputés immmédiatement disponibles.

:

La disponibilité, pour la recherche d'emploi:, des personnes inscrites comme demandeurs d'emploi et qui travaillent plus
de 78 heures au cours d'un mois civil est rec(jnnue si elles accomplissent des actes positifs de recherche d'emploi. Elle peut
toutefois ne pas être considérée comme immédiate.

L'introduction de nouvelles catégories de demandeurs d'emploi, effective en mai 1995, a pour objet de classer à pan les
demandeurs qui exercent une activité réduite de plus de 78 heurl:s dans le mois.

Les catégories de demandeurs d'emploi

Catégorie 1: Personnes sans emploi. immédiatement disponibles, à la recherche d'un emploi à durée indéterminée à
temps plein, n'ayant pas exercé une activité réduite de plus de 78 heures.

Catégorie 2: Personnes sans emploi, immédiatement disponibles, à la recherche d'un emploi à durée indéterminée à
Lemps p;:'rtiel. n'ayant pas exercé une activité réduite de plus de 78 heures.

Catégorie 3: Personnes sans emploi, immédiatement disponibles, à la recherche d'un emploi à durée déterminée, tem-
poraire ou saisonnier (y compris de très courte JUf(~e),n'ayant pas exercé une activité réduite de plus de
78 heures.

Personnes sans emploi, non immédiatement disponibles, à la recherche d'un emploi (souvent en formation)

Personnes pourvues d'un emploi, à la recherche d'un autre emploi (souvent en CES).

Personnes à la recherche d'un emploi à durée indétermince à temps plein, non immédiatement disponibles
parce qu'exerçant une activité occasionnelle ()u réduite excédant 78 heures par mois, mais tenues d'accom-
plir des actes positifs de recherche d'emploi.,
Personnes à la recherche d'un emploi à durée indéterminée à temps partiel. Il'm immédiatcmenment dispo-
nibles parce qu'exerçant une activité occasionnelle ou réduite excédant 78 heures par mois, mais tenues
d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi.

Personnes à la recherche d'un emploi à durée déterminée, temporaire ou saisonnier (y compris de trè3 cOUfte
durée), non immédiatement disponibles parce qu'exerçant une activité occasionnelle ou réduite excédant

78 heures par mois. mais tenues d'accomplir des actes positifs de recherche d'emploi.

La prise en compte des activités réduites par le régime d'assurance chômage

Dans le cadre de l'indemnisation du chômage. les partenaires sociaux s'appuient depuis longtemps sur une définition
des activités réduites qui ne remet pas en cause le droit des demandeurs d'em~loi à l'indemnisation, Cette délinition, qui se
distingue de celle adoptée par l'ANPE, a connu de multiples évolutions.

Pour conserver un droit à l'indemnisation. il n'est ainsi pas exigé que le demandeur d'emploi n'exerce aucune activité,
Suivant le principe qu'il convient de ne pas dissuader les travailleurs privés d'emploi de reprendre ou de conserver une
activité réduite ou accessoire pouvant faciliter leur réinsertion professionnelle, J'UNEDIC a en effet admis que des deman-
deurs en activité puissent percevoir un revenu de remplacement.

Ce revenu de remplacement est soumis à certaines conditior/s, e'lparticulier :

Catégorie 4 :

Catégorie 5 :

Catégorie 6 :

Catégorie 7 :

Catégorie 8 :

-l'activité réduite qu'exerce le demandeur d'emploi ne doit pas excéder 136 heures de travail par mois et cc dernier ne
doit pas percevoir, grâce à son activité, plus de 70 % de ses gains antérieurs (auparavant, uniquement dans le cas d'une
activité réduite conservée, ce pourcentag~ était de 47 %);

- le droit de cumuler prestations de chÔmage et activité professionnelle est limité dans le temps, La période maximum
a été portée en juin 1994 à 18 mois contre 12 mois auparavant.

Finalement, il existe donc deux notions d'activité réduite (2) :

- celle utilisée pour établir les catégories de demandeurs d'emploi lors de leur inscription à l'ANPE. QU'Ind l'intensité
mensuelle du travail est plafonnée à 78 heures, le demandeur est immédiatement disponible, au-delà il ne J'es.. plus;

-celle utilisée par l'UNEDIC pour établir les conditionsd'une compatibilitéentre un revenu d'activité et le versement
des alloc3tions chômage. Dans ce cas, l'activité réduite est celle qui n'est pas supérieure à 136 heures par mois,

(1)
- Cf : Go(/mÜ,wn H. (1995), "L';rucript;ol! il l'Axer/ce Nationale pour l'Emplo; des demal!deur.f d'emploi en (lcth'ité occasirmelle ou

réduire», Droit Soc;l..l. ,,° 4. a~'ril, pp. 402-,110,

(1) - Cf : ArseKutl A.( 1996', "Vers un ir!lléchissement des mi.fSiOlu du réxi»le d'a.uurtlnce chijmaxe», Droit Social. n06, juin. PfI 586-591,
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r------.--- -- -- ~-
DEFI\.1cat. 6 mai 1996 mai 1998

Effcctif.. ....... 3 16405 497 327

Part des cat. 6
dam le.\" /JEFM 1+6
Ensemble... ..... 9,8 14.8

Hommes. 9,9 15,6

Femmes.. ....... 9,7 14,1

Moins de 25 ans .. 12,8 20.9

25 à 49 ans.. 9,8 14,8

50 ans ou plus.. .... 5,5 7,9

Oà3mois 3à6moÎs 6à 12 mois 1à 2 ans 2 à 3 ans 3 ans Ensemble dont:

ou plus 1an ou plus

Ilomrnes. moins de 25ans .. ] 1.9 23.8 27,1 30.2 3],2 28.0 22,5 JO.3

Femmes. moins de 25 ans" 9.1 18.7 23,3 25.7 26.8 22,2 19,5 25.7

Hommes. 25 à 49 ans.. 9.3 16.2 17.7 18.8 ]8.7 13.4 15,8 17.7

Femmes. 25 à 49 ans ....... 7.5 ]3.5 15,] 16.5 ]7.0 13.3 13,9 16,0

Hommes, 50 ans et plus. 5.0 7.5 8.8 9.1 9.7 '7.0 .,0 8.6

Femmes. 50 ans et plus.. 4,9 7.] 8.3 8,4 9.3 7.4 7,8 8.3
-- ----

Ensemble .................................... '.6 15.4 17.4 17.4 16.7 11,7 t4,8 16,0

~

---une acti,/ité occasionnelle ou ré-
duite. Lorsque la durée de l' acti vité
est inférieure ou égale à 78 heures,
le demandeur est considéré comme
immédiatement disponible pour un
nouvel emploi et reste classé en ca-
tégorie 1. Lorsque cette acti vité oc-
cupe plus de 78 heures dans le mois,
c'est-à-dire au moins un mi-temps,
les demandeurs sont inscrits en ca-
tégorie 6 (encadré 1). A la fin juillet
1998, 535 000 personnes étaient
dans ce cas.

Graphiqu~ 1
Évolution des DEFl\f de ci?tél;orie 6, données CVS
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Un phénomène en forte expan-
sion: la concomitance de l'em-
ploi occasionnel et de la recher-
che d'emploi

Entre mai] 992 -date à partir de
]aquelle l' infollTlationstatistique sur
l'activité réduite devient suffisam-
ment fiable - et mai 1998, le nom-
bre de demandes d'emploi en fin de
mois de catégorie 6 (DEFM 6) aété
multiplié par quatre. Après une évo-
lution très rapide entre 1992 et

Sources: ANPE, MES-DARES.

,
1994, en partie liée à la meilleure
prise en compte de l'activité réduite
par l'ANPE et à l'amé]ioration des
possibilités de maintien partiel de
l'indemnisation, ]a progression an-
nuelle de la catégorie 6 s'est Un peu
ralentie entre 1994 et ]996. De-
puis, elle augmente de nouveau à

un rythme soutenu: + 25 %"entre
mai 1996 et mai 1997, + 26 % l'an-
née suivante (graphique 1). Fin mai
]998, les chômeurs enregistrés en
catégorie 6 représentent près de
15 % de l'ensemble des chômeurs,
contre 10 % deux ans plus tôt.

Les hommes au chômage ont une
plus forte propension que les fem-
mes à exercer une activité réduite.
En effet, contrairement à ce qu'on
observe pour les DEFM de catégo-
rie 1, les hommes sont plus nom-
breux que les femmes en caté-
gorie 6 et leur présence tend à s' y
renforcer (tableau 1). Les jeunes

Tableau 2
Part de la catégorie 6 dans les DEFM de catégorie 1 + 6

selon l'ancienneté de la demande en mai 1998

sont également plus dynamiques
que leurs aînés. Ils sont en effet de
plus en plus nombreux à se tourner
vers des activités d'attente au cours
de leur recherche d'emploi. Un
jeune chômeur de moins de 25 ans
sur cinq déclare pratiquer en mai
1998 une activité occasionnelle ou
réduite de plus de 78 heures. A l'op-
posé, l'inscription en catégorie 6
reste relativement rare pour les de-
mandeurs d'emploi de plus de 50
ans, même si elle progresse, elle
aussi, ces dernières années.

Tableau 1
Part de la Gltégorie 6 dans les DE FM

de catégorie 1+6
Évolution
DOfJnéeJ bru/es

En moyenne, ce sont les person-
nes dont l'ancienneté au chômage
est comprise entre six mois et deux
ans qui se trouvent le plus souvent
en activité réduite (tableau 2). Tou-
tefois, en examinant de façon dé-
taillée, à sexeet âge donné, les taux
de participation à une activité ré-
duite, c'est parmi les demandeurs
qui totalisent entre deux et trois ansSources: ANPE. MES-DARES.

En pOJ/ranlllt:e

Sources: ANPE. MES.DARES
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Ancienneté 6 à 11 12 à t7 18 à 23 24 à 29 30à35 3 ans 4 ans
mois mois mois mois mois à moins ou

de4 ans plus
f-

Nombred'inscrits. 712 150 502 780 284 690 203 720 104 640 123470 163 150
dont:

Aucune période en cal. 6. ...... 70.2 63.6 62.7 59.5 62,0 61,6 70.1
1 à 29 % de]a demande en cal. 6 . 14.5 19.1 20,6 22.9 22.4 19.8 18.2
30 à 49 % de]a demande en cat. 1). 5,8 7.3 7.4 7.9 7.1 Il.5 8.3
50 à 10° % de la demande en l'at. 6.. 9.6 10.0 9,4 9.7 8.5 7.2 3,4

de chômage que cette pratique est
la plus fréquente. Elle est naturel-
lement peu répandue dans les trois
premiers mois qui suivent l'inscrip-
tion, puis elle s'étend au fur et à
mesure que la durée de chômage
augmente. Mais au-delà de trois ans
d'ancienneté, c'est-à-dire parmi la
population des chômeurs de très
longue durée, elle régresse sensible-
ment.

Bien que le développement des si-
tuations de chômage avec activités
réduites et l'allongement des durées
de chômage se soient produits de fa-
çon concomitante ces dernières an-
nées, le lien causal est faible. Les
durées de chômage tendent à s' al-
longer même pour les demandeurs
qui n'ont jamais travaillé plus de 78
heures (encadré 2). Les demandeurs

âgés, qui occupent une place pré-
pondérante parmi les chômeurs de
longue durée, ne recourent qu'as-
sez peu à des emplois occasionnels.
Ce comportement est plutôt le fait.
de personnes dotées d'une qualifi-
cation professionnelle et des jeu-
nes.

La pratique d'activités réduites
de plus de 78 heures est très fré-
quente chez les agents de maîtrise
(un sur cinq en mai 1998), catégo-
rie parmi les mieux protégées du
chômage de longue durée. Chez les
o~ vriers, comme chez les em-
ployés, elle aligmente nettement
avec la qualification. Plus d'un
ouvrier qualifié sur cinq cumule
travail occasionnel et recherche
d'emploi. Les cadres font excep-
tion : les DEFM de catégorie 6

comptent pour moins de ]0 % de
l'ensemble des DEFM de catégories
1 et 6, et cette proportion a relative-
ment peu progressé ces dernières
années

Les jeunes sont moins exposés au
chômage de longue durée que leurs
aînés, mais c'est parmi les jeunes de-
mandeurs présents dans les fichiers
de l'ANPE depuis plus d'un an que
la proportion d'inscrits en catégo-
rie 6 est la plus élevée (28 % en mai
1998 contre 17 % deux ans aupara-
vant). Un nouveau schéma d'inser-
tion des jeunes dans la vie profes-
sionnelle s'est dessiné peu à peu,
incluant le passage par un emploi
temporaire ou à temps partiel, et il
semble en voie, si ce n'est de banali-
sation, au moins de diffusion élargie
(encadré 2).

ACTIVITÉS RÉDUITES ET ANCIENNETÉ DE CHÔMAGE

Les différents modes de calcul de l'ancienneté (intégrant ou excluant les périodes passées en catégorie 6, ne prenant en
compte que les périodes de chômage continues ou cumulant les périodes -"discontinues) conduisent à des estimations assez
différenciées du nombre de chômeurs de longue duréc. Dans sa définition usuelle qui est adoptée ici, l'ancienneté de l'inscrip-
tio:l c<;tcalculée en cumulant les périodes passées en catégories 1 et 6. Elle n'est donc pas affectée si le demandeur franchit un
mois donné la limite des 78 heures, dans un sens ou dans l'autre. Scion cette définition, appliqué.: aux demandeurs inscrits en
catégorie 1 en janvier 1998, on comptait près de 1.2 million de demandeurs de plus d'un an d'ancienneté. Il n'y avait parmi eux
que 956 000 demandeurs inscrits continûment en catégorie 1 au cours des douze derniers mois.

Les évolutions de ces deux indicateurs au cours des deux dernières années sont cependant rigoureusement parallèles; + Il,7 %
entre janvier 1996 et janvier 1998 pour l'indicateur usuel, + 1l.3 % pour l'indicateur strict, ignorant les périodes passées en
catégories 6. La hausse du chômage de longue durée, très sensible à côté de celle. plus modérée, de l'ensemble des inscrits en
catégorie 1 (+ 1,1 % sur la même période), ne peut donc être imputée au développement des activités réduites, même si on
observe d~s passages plus fréquents par la catégorie 6 10rsqDela durée de chômage s'allonge.

La probabilité d'avoir exercé une activité à un moment quelconque de la période de chômage augmente en effet avec l'an-
cienneté de chômage tant que celle-ci reste inférieure 11trois ans et diminue après (tableau 4). Les demandeurs d'emploi inscrits
à l'ANPE depuis quatre ans ou plus ont été bicn moins souvent actifs que les demandeurs plus récents. Si on s'intéresse aux
seuls chômeurs ayant été souvent en emploi, le constat est de même nature: la proportion de ceux qui ont passé plus de la moitié
de leur demande en catégorie 6, qui avoisine les 10 % entre 6 mois et 30 mois d'ancienneté. recule sensiblement après. Cette
baisse de la représentation des actifs occasionnels au sein des générations de chômeurs les plus anciennes (par ailleurs d'impor-
tance numérique très faible) ne traduit pas nécessairement la propension des premiers à quitter plus facilement le chômage. La
sortie des listes de l'ANPE n'cst pas forcément synonyme de retour à l'emploi. Et surtout, l'intlcxion observée peut tout autant
s'interpréter comme le signe d'une baisse du dynamisme et ue l'cmployabilité de chômeurs progressivement découragés.

Demandet:rs d'emploi inscrits fin jam'ier 1998
en caté~()ries 1 et 6 depuis plus de 6 mois En [>()urcemoge
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Plus d'un demandeur d'em-
ploi sur quatre a été au moins

une fois en activité réduite de-
puis qu'il est au chômage

L'extension prise par les activi-
tés réduites dans les situations de
chômage est encore plus manifeste
si )' on s'intéresse non seulement aux
chômeurs classés en catégorie 6 un
mois donné, mais aussi à ceux qui
l'ont été Ùun moment quelconque
de leur cursus de chômage. On con-
naît, pour les demandeurs d'emploi
inscrits en janvier 1998, la fré-
quence et la durée des périodes d' ac-
tivité réduite survenues depuis leur
dernière inscription Ùl'ANPE. Plus
d'un demandeur sur quatre a ainsi
déclaré avoir travaillé au moins une
fois plus de 78 heures.

Les échanges d'un mois à l'autre
entre la catégorie 1 et la catégorie 6
sont importants. Chaque mois, en-
viron un tiers des effectifs de la ca-
tégorie 6 est renouvelé. Entre avril
et mai 1998,quelque 145 UOOde-
mandeurs ont changé de catégorie
(graphique 2) : 29 % des deman-
deurs qui avaient travaillé plus de
78 heures en avril sont restés de-
mandeurs en mai et Il'ont pas tra-
vaillé (ou sinon au plus 78 heures);
29 % de ceux qui ont travaillé plus
de 78 heures en mai ne l'avaient pas
fait en avril. La barrière convention-
nelle des 78 heures qui sépare les
catégories 1et 6 est facilement fran-
chie dans les deux sens, au gré des
opportunités d'activité. Nombreux
sont ainsi les inscrits en catégorie 1
qui déclarent quelques heures d'ac-
tivité dans le mois: 300 000 en mai
1998 (soit une croissance de 24 %
en deux ans). Au total, sur
3 350 000 chômeurs de catégorie
1+6,800000 (soit 24 %) ont ac-
compli au moins une heure d'acti-
vité au cours de ce mois.

Une fois sur cinq pour un tra-
vail occasionnel à temps com-
plet

Entre ceux qui, un mois donné.
travaillent à peine quelques heures,

Graphique 2

Les échan~es entre la catégorie 6 et la catégorie 1 d'avril à mai 1998

AVRIL = 507410

Entre

dont 143 950
qui étaient en
cat.! en avril

tis

dont 146 750
qui sont passés
en cal. 1 en mai

MAI = 494 700 cat.6

Source: ANPE.

Graphique 3
La répartition des demandeurs d'emploi

scion le nombre d'heures travaillres en mai 1998

l'ouru'TI/(.j!!f.'

12 DEFM 1

10

°0

DEFM 6

:". ulnunlu
Sources: ANPE, MES-DARES.

et ceux qui sont occupés à plein
temps ou même au-deIÙ, on rencon-

tre toutes les situation~ intermédiai-

res! 1)(graphique 3). En mai 1998,
20 % des inscrits en catégorie 6 (soit

12 % de ceux qui, en catégorie 1ou

en catégorie 6, ont eu une activité)

déclarent avoir travaillé au moins

169 heures dans le mois. Le travail

occasionnel à temps plein un mois

d')nné n'est donc pas du tout un phé-

nomène marginal. La répartition des

demandeurs selon le nombre d'heu-

res effectuées est d'ailleurs soumise

à une certaine saisonnalité. Ainsi,
pendant le mois d'août, les deman-
deurs d'emploi ont moins d'occa-
sions de travail et ont conc tendar.cé.

à refluer vers la catégorie 1.
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Mais il s'agit rarement d'une
activité permanente

La pratique continue d'une acti-

vité réduite ne concerne réellement

qu'une minorité de chômeurs. En

janvier 1998,74 % des demandeurs

d'emploi n'avaient effectué aucune

activité d'au moins 78 heures de-
puis leur dernière inscription

comme demandeur, et 14 % jamais

(1) . Le nomhre d'heures déclaré en

activité réduite fi 'est pas parfaitementfia-
hie dam le fichier lh's demandeurs d'em-
ploi. If semMe en particulier que l'infor-

mation ne soit pas traitée de la même fa-
ÇOIIsi le demandeur est irldemnisé ou s'il

ne l'est pas. 0" peutlléa",,,oins f'1l tirer
des ordres de Krandellr éclairants.

n.II.N°45.(
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plus de deux mois consécutifs (ta-
bleau 3). Au bout du compte, une
seule personne sur dix a donc
maintenu ou renoué des liens avec
l'emploi pendant au mois trois
mois consécutifs tout en restant
inscrite comme demandeur d'em-
ploi en catégorie 1 ou 6.

Les demandeurs d'emploi qui
relèvent de la catégorie 6 pendant
de longues périodes SOflt relative~
ment peu nombreux, rapportés à
l'ensemble des demandeurs, même
si cette pratique tend à se déve-
lopper. Aujourd'hui, 9 % des chô-
meurs inscrits depuis plus de 6
mois ont exercé urie activité oc-
casionnelle ou réduite pendant au
moins la moitié de leur temps
passé au chômage. Il y a un an,
ils n'étaient que 7 %. Il n'en reste
pas moins que les effectifs con-
cernés sont loin d'être négligea-
bles : 171 000 des chômeurs de
janvier 1998 (5 % de l'ensemble)
ont connu une période d'activité
réduite d'au moins 6 mois consé-
cutifs, et d'au moins 12 mois pour
38 000 d'entre eux (1 %).

Les demandeurs d'emploi qui
restent inscrits en catégorie 6 alors
qu'ils occupent un emploi perma-
nent sont très peu nombreux:
parmi les chômeurs de plus de six
mois d'ancienneté, environ la 000
(0,5 %) sont inscrits en catégorie

6 en permanence ou presque (à
90 % du temps). Notons que le
caractère permanent de l'activité
réduite ou occasionnelle est ici
mesurée à l'aune de la dernière
inscription comme demandeur
d'emploi. La prise en compte de
la récurrence des inscriptions con-
duirait sans doute à une apprécia-
tion différente. En revanche, il est
très probable que des demandeurs
qui effectllent par exemple des
missions d'intérim de courte du-
rée, alternant avec des phases
d'attente d'une nouvelle affecta-
tion! souhaitent être maintenus
dans la liste des demandeurs pen-
dant leurs périodes d'emploi in-
termittent.

Tableau 3

Demandeurs d'emploi inscrits fin janvier 19ç.g en catégories 1 et 6

DEFM 1 + 6 3614600 100 %

Au plus 2 mois ..:onséclitifs en calégorie 6 au cours
de la demande d'emploi ........

Au moins 6 mois consécutifs cn catégorie6 au cours
de la demande d'emploi.

Dont:

Aucune période cn catégorie 6 au cours
de la demande d'emploi.

Au moins ll'ériode cn catégorie 6 au cours
de la demande d'emploi ........

Dont:

Dont:

2671400 74 %

PKE~!ÈRES SYNTHÈSES

943 200 26 %

512300 14 (;{,

171000 5%

Au moins J2 mois cOrlsécutifs en catéxorie 6 ail COllrs
de la demande d'emploi.

.------
3X 000 J%

-.---.----
Sources: ANPE, MES-DARES, Fi<.:hier hislOrique des dcmandeurs d'emploi

Graphique 4
Part des demandeurs d'emploi

ayant au moins une période en catégorie 6
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Une activité réduite fréquente

favoriserait la sortie du chô-

mage

Doit-on voir dans le statut des ac-
tivités réduites. qui combinent
chômage et emploi occasionnel, une
étape transitoire facilitant le retour
à un emploi permanent, ou une si-
tuation qui tend à perdurer, avec
comme principale perspective une
sortie d'activité? Les informations
statistiques dont on dispose ne per-
mettent de répondre à cette question
qu'avec prudence (encadré 3). Plu-
sieurs éléments concon.Jent néan-

(2).
0" 5(' fimi!l' aux t/l'mamlellrs

aYllflll'lus de 6 mois d'(ll/cil'l/1/eré ail ch;;.
mllRe l'our éviter le5 t1f'>l:; dl' strflC/w.'
liés aux demlltlth'5 de courll' dl/rh,.

(3) - Cétol!J. et Siprh N.. «EnI'" réill-

sl'Tfioll l't exclusion: [ogiqll(' des itiné-
raires des clllj11/eurs dl' 100/gue durée»,

Travaill't Flllploi. ,,0 55. Ces de/lx (lille/ifS

arrÙ'elll il dl's concblJÙms similairl's.

moins pour indiquer un lien positif
entre l'exercice répété d'activités ré-
duites au moins à mi-temps et une
meilleure probabilité de sortie du
chômage vers l'emploi.

Pour une durée de chômage équi-
valente, les "sortants" ont plus sou-
vent pratiqué des activités réduites
de plus de 78 heures que ceux res-
tés inscrits à l'ANPE (graphique 4).

Quelle que soit l'ancienneté de
chômage (2), la probabilité de n'être
jamais passé en catégorie 6 est plus
élevée pour les demandeurs toujours
inscrits fin janvier 1998 que pour
ceux qui sont sortis au cours de ce
mois pour reprise d'emploi ou ab-
sence au contrôle. Les demanùeurs
qui se réinsèrent professionnelle-
ment ont donc plus souvent connu
une expérience de travail, ne serait-
ce que d'un mois, pendant leur re-
cherche d'emploi, que ceux qui,
avec une ancienneté d'inscription

équivalente, sont toujours chô-
meurs.

Et, si l'on s'intéresse à la pro-
portion d'actifs "réguliers" (ceux
qui ont travaillé pendant au moins
la moitié de leur période de chô-
mage), l'écart entre les sortants et

les demandeurs toujours inscrits est
d'autant plus marqué que l'ancien-
neté de chômage est longue. Bien
que le retour au travail après plus
de deux ans de chômage reste rela-
tivement rare, il semble donc que la
pratique fréquente d'activité réduite
au cours de la recherche d'emploi
soit, en tout état de cause, un fac-
teur favorable à la réinsertion (3).

Philippe BEL,

Mathieu BERAUD (ANPE)

Geneviève CANCE/LL.
Stéphanie LEMERLE (DAR ES).
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Type de contrat Type de contrat Temps Temps Ensemhlc

CDD. .. .. 37 complet partiel

Missions d'intérim. 35 CDD. 61 37 100
Vat:ations et emplois

Missionsd'intérim. 89 Il 100
saisonniers. 9
CD! 19 VacalÎons et emplois saisonniers. 47 53 100

Ensenlble ........................................ 100 CDI. 19 61 100

LES DEMANDEURS D'EMPLOI QUI TRAVAILLE;-./T :
QUI SONT-ILS? QUE FONT-ILS?

L'ANPEa réaliséune enquête téléphonique au dernier trimcsln: 1997 ( 1) auprès d'un échrlntillon de ] (xX) individus qui cxcn..:cnt ou ont exercé

des activités réduites IX=ndant leur inscription comme demandeur d'emploi Environ 700 personnes travaillaicnt au moment de I\:nquêlè

Qui exerce des ~ctivités réduites '!

Une analyse des emplois ct du parcours des demandeurs d'emploi intcrrogés a dé réalisee afin dt,': faire émerger des groupes d'individus

présentant certains profils caractéristiques.

l.u Les intérimaires" (28 % de la population): ce sont plutôt des hommes. lisant en moyenne plus dc 35 allsc! travailkm sun ouI cn intérim

ct à temps complet. Une forte majorité exerce le même métier depuis le début de leur caITière.CeUeprofession scrnhle nJITcspolldrcÙkur forillalinn
et à leurs al1entes. Le niveau de rémunération est relativement élevé (57 % ont un salaire mensuel net compris entre 6 O()Oet 10

()()() francs) S'ils

restent inscrits à l'ANPE, c'est surtout pour préserver leurs droits et ne pas multiplier les d~rnarches à chaque lI1i~siun

2-" Les femmes qui cherchent à garder un lien avec le monde du travail "(2] % de la populali\Jll): cc S(Jlltcn 111a)orilé des h:JnnlCS qui
vivent en couple et ont des enfants. EUes ont connu un Mhut de carri~rc da:'isique. en CDlla plupan du temp~: dk~ Ira\adlcllt aujourd'hui fi tcmps
par1iel souvent pour des paniculiers ou des associations, Les revenus tir~s de l'activit~ sont cn g~néra] faihks. Si clks s'inscrivcnt COlll111edelllan-

deur d'emploi, c'est pour garder un pied dans le monde du travail et bén~ficier des al]ocations de chÔmage.

3-" Les jeunes diplômés" (16 % de la population) : 62 9'c,:'iont titulaires au minimum du hact:alauréat. Ils vivcnt en majorité chel Icur
parerlts. L'exercice de l'emp]oi est irrégulier et]a forme contractuelle majoritaire, le CDD. Dans près de 40',.1 tks eus. ils Iruvailknt dans ks

administrations ou les entreprises publiques. Dans lu majori~é des cas. ils ne perçoivent pas d'indemnisation L'exen:iv.: d'une activité réduite leur
permet d'accumulerde l'expérienœ professionnel1e.lls allendent de l'ANPE une aide en matière de red1Crt:hed'emploi, ()n peUlpenser qu'il s'ugit

pour eux d'un parcours d'insertion.

4- .. Les jeunes expérimentés" (26 % de la population) : près de la moitié possèdent au moins un CAP. Ils ont déjà travaillé avant leur
inscription à l'ANPE, la plupart du temps sur des métiers ne correspondant ni à leur formation ni à leurs attentes. Ils ont toujours connu des
alternances emploi/chômage. Ils sont 70 % à ne pas percevoir d'indemnisation. Leur inscription à l'ANPE leur permet de bénéficier des services, en
punieulier des offres d'emploi.

5-" Les précaires" (9 % de ]a popu]ation): relativement peu diplômés, ces demandeurs, sur-représentés dans]a tranche d'à:;e 45.54 ans, ont
commencé à travaillertôt (avant 18 ans), particuli~rement sous des formes de vacation et de temps partiel. Ils travaillent de façon interminente,

mais régulière, en trouvant leur emploi par le biais des relations familiales. Ils sont 64 % (parmi lesquels de nombreux étrangers) à ne pas pcn.:evoir
d'indemnisation de façon continue. Un tiers ne vajamais dans les agences locales et l'activité exercée apparaît comme subie (faute de mieux).

Quelle est la nature des contrats clla durée du travail '!

Dans plus de 80 % des cas, les activités réduites sont exercées sur la base de contrats de travail à durée limitée (tableau 1).

Tableau 1
Nature du contrat de travail (e'n %)

-. Tableau 2
Durée du contrat de travail (en %)

Dans deux cas sur trois, le temps complet est la règle (tableau 2). Il Y a toutefois des variations importantes scion la nature du contrat. Ains.i, la
majorité des contrats à durée indéterminée est à temps paniel.

73 % des individus qui travaillent au moment de l'enquête dédarent avoir un emploi qui correspond à un métier exercé par intermitlenœ muis
régulièrement. L'inscription à l'ANPE marque une rupture dans le part:ours professionnel puisque dans la moitié des cas, le tll~tier exert:é depuis

l'inscription diffère de œlui exercé antérieurement. Toutefois, œd n'est pa:'i le cas des intérimaires qui poursuivent le même métier. Dans 88 % des cas.
l'at:lÎvité rcl~ve d'un seul employeur. Seuls 12(;t des individus ont plusieurs emplois simu]tan~ment. Il s'agit print:ipulement de saisonniers et de
vacataires.

Travailler aide à vivre le chômage '!

Pour 88 % des individus interrogés, les activités
réduites permettent de «mieux vivn: leur chômage».
Ils !cs jugent print:ipalement utiles pour garder con.

tact avec le monde du truvuil ou y entrer, compléter

leur revenu, et dans une moindre proportion acquérir

de J'expêrience (tableau 3).

D'une façon générale, exert:cr une activité occa-
sionnelle ou réduite tout en étant inst:rit à l'ANPE,

est considéré par 79 % des personnes concernées
t:omme un levier imponant pour retrouver un cm.
ploi, même si les activités pratiquées ne correspon-

dent pas à leurs attentes.

Tahlcau 3
Les motifs d'exercice des acth:ités réduites (en o/d

-~----

S'occuper, ne pas rester sans rien faire

Augmcnterou compléter ses revenus.

Rester Jans le milieu professionnel .

2R

27

Acquérir de l'expérience, apprendre un métier.

L'occasion s'est présentée.

Ensenlble , ,.,..............

II

7

4
-----

lOI)
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